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 n° 183 656 du 10 mars 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2017 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 janvier 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 1er mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. GHYMERS, avocat, et C. 

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans 

le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides (ci-après dénommé le Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité albanaise, d’origine ethnique albanaise et de 

religion musulmane. Vous provenez de la ville de Kukës. Vers la fin du mois de juin 2015 ou le début du 

mois de juillet 2015, vous quittez l’Albanie. Vous arrivez en Belgique le 9 septembre 2015. Le 17 

septembre 2015, vous introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers , à l’appui de 

laquelle vous invoquez les faits suivants :  
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De novembre à décembre 2014, vous parlez avec votre cousine, [R. P.], et vous tentez de la convaincre 

d’entamer une relation avec vous. Cependant, cette dernière est réticente, car vous êtes cousins et une 

relation amoureuse entre cousins n’est pas envisageable en Albanie.  

 

Toutefois, vers la moitié du mois de décembre 2014, elle accepte finalement de sortir avec vous. Vous 

entamez alors une relation. Vous vous voyez régulièrement à son domicile. Ses parents ne se doutent 

de rien. Ils pensent que vous lui rendez visite comme un simple cousin.  

 

Fin juin 2015, alors que vous embrassez votre cousine dans la cuisine, votre tante vous surprend. Elle 

devient furieuse et tire sa fille par les cheveux. Elle part ensuite chercher le couteau à pain dans la 

cuisine. Vous en profitez pour fuir et vous rendre à votre domicile. Là-bas, votre père et votre mère sont 

déjà au courant et ils menacent de vous tuer. Vous prenez votre passeport et vous partez.  

 

Le lendemain, vous prenez une voiture pour vous rendre chez votre tante à Tiranë et vous passez la 

nuit chez elle.  

 

Le lendemain, des cousins de [R.] viennent chez votre tante pour voir si vous êtes là. Votre tante vous 

conseille alors de quitter le pays et elle vous donne 400€.  

 

Vous ne vous rendez pas à la police afin de porter plainte. . 

 

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre passeport (délivré le 19/09/2014).  

 

B. Motivation  

 

Après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, ainsi que de la situation 

concrète qui prévaut actuellement dans votre pays d’origine, je ne peux vous accorder ni le statut de 

réfugié ni le statut de protection subsidiaire.  

 

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa 1er, de la loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération la demande de 

reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou par un 

apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas 

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 

tel que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir une 

atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.  

 

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de 

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales, 

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la 

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur 

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Par Arrêté 

Royal du 3 août 2016, l’Albanie est considérée comme un pays d’origine sûr.  

 

Il suit de ce qui précède que la demande d’asile ne sera prise en considération que dès lors que le 

ressortissant d’un pays d’origine sûr a clairement démontré qu’il éprouve une crainte fondée de 

persécution ou qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

En effet, vous fondez votre crainte de retour en Albanie sur les menaces qui pèsent sur vous suite à la 

relation amoureuse que vous avez entretenue avec votre cousine de décembre 2014 à juin 2015 

(rapport d’audition CGRA du 26/09/2016, p, 3, 4 et 13). Cependant, tout en tenant compte de votre 

jeune âge et de votre niveau d’éducation, les faiblesses de votre récit m’empêchent de considérer les 

faits que vous invoquez comme crédibles et, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que 

vous subissez une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en Albanie pour 

plusieurs raisons.  

 

Tout d’abord, les différents cachets apposés dans votre passeport sont en contradiction totale avec vos 

déclarations. Ainsi, vous relatez être sorti avec votre cousine en décembre 2014 et avoir quitté 
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définitivement l’Albanie en juin ou en juillet 2015 (rapport d’audition CGRA du 26/09/2016, pp. 3 et 6 et 

rapport d’audition du 05/01/2017, p. 2). Aussi, vous mentionnez n’avoir jamais voyagé avant de quitter 

définitivement l’Albanie en 2015 (rapport d’audition du 05/01/2017, p. 2). Or, il ressort de l’analyse de 

votre passeport que vous avez traversé la frontière entre la Grèce et la Macédoine, via le passage 

frontière de Bogorodista, le 12 décembre 2014 (farde des documents, doc. 2). Le lendemain, soir le 13 

décembre 2014, vous quittez le territoire de la Macédoine via le village de Tabanovtsé et vous pénétrez 

en Serbie (farde des documents, doc. 2). Enfin, le jour même, vous pénétrez dans l’espace Schengen 

via le poste-frontière de Röszke en Hongrie (farde des documents, doc. 2). Aucun cachet n’indique que 

vous êtes sorti de l’espace Schengen depuis lors. Remarquons également qu’aucun cachet n’indique 

que vous avez quitté l’Albanie à un moment donné. Partant, au vu de ces informations objectives, le 

Commissariat général conclut que vous avez quitté l’Albanie avant le mois de décembre 2014, que vous 

êtes dans l’espace Schengen depuis le 13 décembre 2014 et que vous n’en n’êtes jamais sorti depuis. 

Dès lors, il n’est pas possible que vous soyez sorti avec votre cousine en Albanie entre décembre 2014 

et juin 2015 ni que vous soyez menacé par votre famille suite à la découverte de cette relation en juin 

2015. Confronté à cette contradiction fondamentale, vous expliquez avoir donné votre passeport à votre 

cousin dès que vous l’avez reçu, sous les recommandations de votre père. Votre cousin, âgé de 21 ans, 

aurait alors utilisé votre passeport pour voyager (rapport d’audition CGRA du 05/01/2017, pp. 2-3). 

Cependant, cette justification n’emporte absolument pas la conviction du CGRA pour plusieurs raisons. 

Premièrement, le CGRA s’étonne qu’une personne majeure utilise le passeport d’un mineur pour 

voyager en Europe, d’autant plus que le dit passeport comporte une photo, des données d’identité et 

des empreintes digitales qui ne sont pas les siennes. Deuxièmement, le CGRA juge surprenant que 

votre père et vous même décidiez de donner votre passeport à votre cousin afin qu’il puisse voyager, 

surtout que vous ne savez pas pour quelles raisons il avait besoin d’un passeport ni même si c’est 

véritablement lui qui a voyagé avec (rapport d’audition CGRA du 05/01/2017, pp. 3-4). Troisièmement, il 

est fortement improbable que votre cousin plus âgé que vous franchisse trois frontières – dont une 

frontière externe de l’Union européenne – avec un passeport biométrique qui n’est pas le sien sans se 

faire attraper. Enfin, le Commissariat général ne comprend pas non plus comment le passeport est 

revenu en Albanie puisqu’aucun cachet n’indique que votre cousin soit sorti de l’espace Schengen ou 

rentré en Albanie. Dès lors, au vu des constatations relevées précédemment, le CGRA doute que votre 

cousin ait effectivement voyagé avec votre passeport.  

 

Par ailleurs, quoi qu’il en soit de la crédibilité de vos déclarations, quod non en l’espèce, le 

Commissariat général constate que vous n’avez jamais sollicité la protection de vos autorités nationales. 

Ainsi, vous relatez n’avoir jamais fait appel à vos autorités en Albanie suite aux problèmes que vous 

avez rencontrés à cause de votre relation avec votre cousine (rapport d’audition CGRA du 26/09/2016, 

p. 13). Interrogé sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas prévenu la police, vous expliquez que 

votre tante vous a conseillé de ne pas y aller car on allait apprendre où vous vous trouviez (Ibidem). 

Vous expliquez également que la police ne protège par les mineurs en Albanie en vous basant sur 

l’histoire de votre copain [D. K.] qui a été trouver la police de Kukës pour violence familiale et qui n’a pas 

obtenu de protection (rapport d’audition CGRA du 26/09/2016, p. 13-14). Enfin, vous expliquez 

également que votre père à un ami dans la police de Kukës (rapport d’audition CGRA du 26/09/2016, 

p. 14). Or, le Commissariat général se doit de vous rappeler, à ce sujet, que les protections auxquelles 

donnent droit la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et la Protection Subsidiaire revêtent un 

caractère auxiliaire. Elles ne peuvent être accordées que pour palier un défaut de protection de vos 

autorités nationales. De fait, il ne peut être reproché à la police albanaise de ne pas vous avoir protégé 

si cette dernière n’a tout simplement pas été mise au courant de vos problèmes, d’autant que vous 

affirmez par ailleurs n’avoir jamais rencontré de problème avec les autorités albanaises.  

 

En outre, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que des mesures sont/ont été 

prises en Albanie afin de professionnaliser et d’accroître l’efficacité des autorités policières et judiciaires, 

comme le transfert des compétences du ministère de l’Intérieur à la police. Selon le Progress Report – 

Albania 2016 de la Commission européenne (farde information des pays – doc. 2, pp. 13-21 et 57-78), 

en 2016, des avancées importantes ont eu lieu au niveau législatif, suite à des consultations intensives 

au niveau européen. En novembre 2016, une nouvelle stratégie d’implémentation de la réforme de la 

justice albanaise a été adoptée. La réforme constitutionnelle jette par ailleurs les bases d’un Haut 

Conseil de Justice albanais plus indépendant qu’auparavant. Bien que d’autres réformes soient encore 

nécessaires, notamment pour continuer de lutter contre la corruption, il ressort des informations que la 

police et les autorités judiciaires décèlent, poursuivent et sanctionnent les actes de persécution (farde 

information des pays – docs. 3 à 9). À cet égard, il convient de souligner que si la protection offerte par 

les autorités nationales doit être bien réelle, elles ne doivent pas fournir de protection absolue contre 

tout fait commis par des tiers. Les autorités ont le devoir de protéger les particuliers, mais ce devoir ne 
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recouvre en aucun cas d’obligation de résultat. Ensuite, dans les cas particuliers où la police albanaise 

ne remplirait adéquatement sa mission, plusieurs démarches pourraient être entreprises en vue de 

dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la police et/ou son mauvais fonctionnement. En effet, les 

exactions dues aux policiers ne sont plus tolérées. Les informations mentionnent également que, malgré 

que des réformes soient encore indiquées, la volonté politique est bien réelle d’engager résolument la 

lutte contre la corruption. Ces dernières années, l’Albanie a donc pris plusieurs dispositions et entrepris 

des démarches efficaces pour juguler la corruption au sein de la police, de la justice et de la politique 

(farde information des pays – docs. 10 à 13).  

 

Plus particulièrement, le Commissariat général observe pour sa part que selon les informations récentes 

qu’il a pu récolter (farde information des pays – doc. 14 et 15) que les autorités albanaises accordent de 

plus en plus d’attention à la lutte contre la violence domestique, et que sur le plan légal, des avancées 

ont été effectuées dans ce domaine. Au surplus, il existe en Albanie des mécanismes de protection des 

enfants, tant au niveau central qu’au niveau local. L’État albanais a déployé de nombreux efforts ces 

dernières années pour protéger les enfants et promouvoir les droits de l’enfant. Ainsi, le nombre de 

Child Protection Units (CPU) est passé de 16 unités en 2010 à 196 unités en 2015. Le rapport annuel 

de l’agence de protection des droits de l’enfant indique d’ailleurs qu’il existe 17 CPU’s à Tirana (farde 

information des pays – doc. 16). De surcroit, il existe également une ligne téléphonique spéciale qui est 

gérée par une ONG et dont le but est de venir en aide à tous les enfants en situation de détresse 

(information des pays – doc. 17). Enfin, les informations à la disposition du Commissariat général 

démontrent également que la police albanaise arrête et poursuit les auteurs de violence domestique et 

de violence à l’encontre des enfants (farde information des pays – doc. 22 à 23). Compte tenu de ce qui 

précède, j’estime que l’on peut affirmer que les institutions publiques albanaises prennent les mesures 

raisonnables visées à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En outre, le Commissariat général rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de 

la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide 

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, surtout au vu de votre jeune âge, 

il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.  

 

Or, vous n’apportez aucun élément concret permettant d’établir que la situation en Albanie aurait évolué 

de telle sorte que les informations dont dispose le Commissariat général et versées au dossier 

administratif ne seraient plus pertinentes.  

 

Partant, au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut prendre votre demande en 

considération.  

 

C. Conclusion  

 

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en 

considération votre demande d'asile.  

 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. » 

 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision 

entreprise. Elle tient cependant à signaler qu’elle a fait de fausses déclarations concernant la 

chronologie de ces mêmes faits. Elle admet être arrivée en Europe le 13 décembre 2014, ainsi que 

l’indique son passeport et soutient, en substance, que l’ensemble des faits qu’elle a invoqués se sont 

bien déroulés, mais qu’ils ont eu lieu plus tôt que ce qu’elle a déclaré précédemment. 

 

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1
er

, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par 

l'article 1
er

, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 8 de la 

directive 2005/85/CE du Conseil de l’Union européenne du 1
er

 décembre 2005 relative à des normes 

minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres (ci-
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après dénommée la directive 2005/85/CE du 1
er

 décembre 2005), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 26 et 27 de l’arrêté royal du 

11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son 

fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003) ainsi que « des principes généraux 

de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision 

administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les 

motifs, de l’obligation de motivation matérielle ».  

 

2.3. La partie requérante admet avoir menti sur la chronologie des événements et fournit des 

explications à cet égard. Elle souligne que si ces mensonges justifient une exigence accrue de 

crédibilité dans son chef, ils ne dispensent cependant pas la partie défenderesse d’examiner la crainte 

de persécution qu’elle maintient invoquer. Elle demande que sa vulnérabilité, en tant que mineur non 

accompagné, soit prise en compte. Elle considère qu’elle ne peut pas prétendre à une protection 

effective de ses autorités nationales en cas de retour. 

 

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de 

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et, à 

titre encore plus subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

3. Documents déposés 

 

3.1. La partie requérante annexe à sa requête plusieurs rapports relatifs à la protection disponible en 

Albanie.  

 

3.2. À l’audience, la partie requérante dépose une copie de l’ordonnance aux fins de placement 

provisoire du 29 décembre 2014 (dossier de la procédure, pièce 9). 

 

4. Les motifs de la décision attaquée 

 

La décision attaquée, après avoir rappelé que l’Albanie figurait sur la liste des pays dits « sûrs » au 

sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, refuse de prendre en considération la demande 

de protection internationale du requérant en raison de l’absence de crédibilité de son récit, lequel est 

contredit par les cachets figurant sur le passeport du requérant. La partie défenderesse estime que la 

partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi 

du 15 décembre 1980. Elle ajoute que le requérant n’a jamais sollicité la protection de ses autorités 

nationales et qu’il ne peut dès lors pas être démontré que ces dernières n’étaient pas en mesure de le 

protéger. Elle fait enfin état de diverses considérations de nature à illustrer les mesures prises afin 

d’accroître l’efficacité de ladite protection. 

 

5. L’examen du recours 

 

5.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne 

détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.  

 

5.2. Le Conseil constate que le requérant admet avoir fait de fausses déclarations à propos de son 

départ d’Albanie et de son arrivée en Europe. Il affirme être arrivé en Europe le 13 décembre 2014, 

comme le mentionne son passeport, et s’être rendu en France où, au bout de huit jours, il a été mis en 

détention pour une durée de six mois. Il déclare avoir été libéré le 24 juin 2015 et avoir eu peur 

d’introduire sa demande d’asile en France. Il affirme avoir choisi d’introduire ladite demande en 

Belgique en passant sous silence sa détention en France, ce qui a mené aux contradictions à l’origine 

du refus de prise en considération de la partie défenderesse. 

 

5.3. Le Conseil relève que la décision attaquée se base, de manière pertinente mais exclusive, sur les 

contradictions chronologiques entre le récit du requérant et les mentions de son passeport pour juger 

de la crédibilité dudit récit. 

 

5.4. Au vu des explications fournies par le requérant, du document déposé à l’audience visant à les 

étayer et de la très grande prudence qu’il convient d’adopter en l’espèce en raison de sa vulnérabilité 
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en tant que mineur étranger non accompagné, le Conseil estime qu’il convient de renvoyer le dossier 

devant la partie défenderesse afin que celle-ci réexamine de manière globale la crainte du requérant 

ainsi que les explications qu’il fournit à l’égard de ses déclarations mensongères. 

 

5.5. Le Conseil estime nécessaire, par ailleurs, de rappeler qu’en l’espèce, c’est en premier lieu la 

crédibilité du récit qu’il convient d’examiner. En effet, si la crédibilité de celui-ci n’est pas établie, il n’est 

pas nécessaire de se prononcer sur l’éventuelle protection des autorités en cas de retour, le caractère 

clairement superflu d’un tel argument tendant au contraire à rendre le raisonnement de la partie 

défenderesse confus et ambivalent. Si, et seulement si, la crédibilité du récit se trouvait, par contre, 

établie, il conviendrait alors d’examiner la question de la protection des autorités en Albanie en tenant 

compte du profil spécifique du requérant, des informations relatives à l’effectivité de la protection des 

autorités, que les deux parties déposent au dossier et de la jurisprudence du Conseil (voir à ce sujet, 

les arrêts du Conseil n° 157.672 du 4 décembre 2015, n° 171.124 du 30 juin 2016, n° 177.865 du 17 

novembre 2016) selon laquelle il appartient, d’une part, au demandeur d’asile de démontrer qu’en 

raison de circonstances particulières qui lui sont propres, il n’a pas accès à la protection de ses 

autorités et, d’autre part, à la partie défenderesse, d’apprécier la crédibilité des allégations du requérant 

à cet égard, en particulier, in casu, le fait que le père du requérant aurait un ami dans la police (dossier 

administratif, pièce 11, page 14). 

 

5.6. Au vu des précédents constats, le Conseil ne peut pas se prononcer en l’état actuel de l’instruction 

et il  estime qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne 

peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des 

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au 

minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous 

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits : 

 

 Réexamen global de la crainte du requérant et des explications qu’il fournit à l’égard de ses 

déclarations mensongères ; le Conseil estime qu’une nouvelle audition du requérant est à cet 

égard nécessaire en l’espèce ; 

 

 Analyse des nouveaux documents déposés par la partie requérante au vu de sa situation 

spécifique. 

 

5.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1
er

, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la 

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général 

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le 

présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision (CG15/24689) rendue le 17 janvier 2017 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mars deux mille dix-sept par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


